
REGLEMENT INTERIEUR 
Nouvelles Activités Périscolaire (N.A.P) , Garderie 

Et Accueil Périscolaire  

1 .  P R E S E N T A T I O N  D E  G E S T I O N N A I R E  
L’Accuei l  Collect if  de Mineurs  Sans Hébergement  es t  géré  par  le  

Centre  Social  e t  Culturel  E.Bantigny de Landrecies ,  représenté  par  sa  

Directr ice Madame DELAUNOY Anne Sophie  

 

Selon la réglementat ion en vigueur :  

La direct ion de l ’A.C.M  es t  conf iée aux agents  t i tu laires  des t i tres  ou diplômes requis  (BPJEPS, 

BAFD ou équivalence) .  Une assurance en responsabi l i té  civ i le a  é té  contractée af in  de couvrir  les  

dommages causés  ou subis  par  les  enfants  ou le personnel  évoluant au sein de la  s tru cture .  

 

2 .  P R E S E N T A T I O N  E T  C A R A C T E R I S T I Q U E  D E  L A  S T R U C T U R E  
 

L’A .C.M de «  BOUSIES» est  s i tué au sein  de l ’Ecole  Maternel le  e t  Pr imaire de la  commune.  La 

s tructure  a  reçu l’agrément  de la  D.D.C.S.  (Direct ion Dépar tementale  de la  Cohésion Sociale) .  Les 

enfants  peuvent  se  déplacer  sur  des  instal la t ions  en dehors  de l ’école  (sal le  de spor ts ,  terrain  de 

footbal l  … .Etc . )  

 

3 .  F O N C T I O N N E M E N T  
 

Les activités 

ont l ieu 
Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi  Vendredi  

A partir 
de7h30  

Accueil  Périscolaire  

15h45 – 16h45 N.A.P N.A.P  N.A.P GARDERIE 

16h45 –18h25 Accueil  Périscolaire  Accueil  Périscolaire  

A la  f in  des  cours,  tous  les  enfants  inscr i ts  à  la  garder ie  ou N.A.P seront  amenés au point  de 

rassemblement  (Préau Couver t  Maternel le  e t  Primaire)  s i  un parent  souhai te  récupérer  son enfant ,  i l  

doit  venir  à  la  sal le  (Préau)  ou sur  le  l ieu  d’act iv i té  (en  fonct ion de l’horaire) .  Les  parents  devront 

fa ire une autor isat ion écr i te .  

A la  f in  des N.A.P ,  les  enfants  des  écoles  maternel les  seront  remis  au x famil les ,  les  pr imaires  seront  

l ibérés .  Une l ia ison sera assurée avec l’A.C.M Pér iscolaire .  

Tous les  enfants  scolar isés  dans les  écoles  de BOUSIES peuvent  bénéf icier  des  N.A.P .  L ' inscr ip t ion 

es t  prévue pour la  pér iode (de vacances à vacances) .   

Le C.S.C se réserve le droi t ,  s i  l es  c irconstances l 'exigent ,  de modif ier  ou d 'annuler  des act iv i tés  

4 .  I N S C R I P T I O N  (Aucune inscription ne sera prise par téléphone ) 

L'inscription est prévue pour la période (de vacances à vacances)  

Pour les N.A.P  

L’inscription s’effectue pour les TROIS JOURS : LUNDI, MARDI et JEUDI de 15h45 à 16h45 

 

Lors  de l’ inscr ip t ion les  parents  doivent fournir  les  renseignements nécessaires  à  la  const i tu t ion du 

dossier  de l’enfant,  à  savoir  :  

  Une f iche de renseignements  complétée et  s ignée  avec les  noms,  adresse et  numéros de 

té léphone (où i ls  peuvent ê tre jo ints)  des  parents  ou des  responsables légaux  

  Noms,  adresse et  numéros de té léphone des autres  personnes autor isées  à  venir  chercher  

l ’enfant e t  suscept ib les d’être  appelées,  faute  de po uvoir  jo indre les  parents  en  cas  d’urgence  

ou en cas d’absence de ces derniers  au moment  de la  fermeture de l’Accuei l  de Lois irs .  

  Une f iche sani ta ire  de l ia ison (Renseignements  concernant  la  santé de l’enfant  :  a l lergies,  

régimes al imentaires,  soins  par t ic ul iers)  

  Copies  du carnet  de vaccinat ion  et  cer t if icat  médical  a t tes tant  que l ’enfant  es t  à  jour  des 

vaccinat ions  obl igatoires e t  apte à la  v ie en col lect iv i té.  

  Le numéro al locataire  C.A.F et  le  quotient  famil ia l   

 

 

Centre Social et Culturel 

E.Bantigny 

Rue M.Leblond 

59 550 Landrecies 

Tel : 03 27 84 73 95 

 



Si l ’un des deux parents  n’était  pas autor isé  par décision de justice  à  venir chercher l’enfant,  

une copie de cette  décis ion devra être fournie à la  direct ion.  

Toute modif icat ion concernant  les  informations données lors de l’ inscript ion doit  être s ignalée à 

l ’Accueil  du Centre Social  (n°  de téléph one,  adresse,  s i tuat ion de famil le,  noms et  numéros de 

té léphone des personnes autorisées à  venir  chercher l’enfant,  état  de santé de l’enfant) .  

Les  annulat ions just if iées  par  un cer t if icat  médical  peuvent  fa ire  l’objet  d’un repor t  de dates dans la  

mesure des p laces  d isponibles .  

Les usagers sont  tenus au respect  des horaires  d’ouverture et  de fermeture  de  la  s tructure,  sous 

peine de se voir  refuser  en cas de manquement .  

Au cas  où l ’enfant  serai t  présent  à  l ’heure de la  fermeture (e t  après  avoir  épuisé  toutes  les  

possibi l i tés  pour  jo indre les  parents) ,  le  la  d irecteur( ice)  devra faire  appel  à  la  gendarmerie  la  plus 

proche qui lu i  indiquera la  conduite à tenir .  
 

U N E  I N S C R I P T I O N  N ’ E S T  V A L A B L E  Q U E  S I  L E  D O S S I E R  E S T  C O M P L E T  !  
 

 

5 .  A U T O R I S A T I O N S  P A R E N T A L E S  

Le Centre  Social  devra être informé par  courr ier  des parents  du  dépar t  seul  ou accompagné de 

l‘enfant .  L'enfant  de 3 ans à  5  ans  doi t  obl igatoirement  ê t re  amené  et  repr is  par  un des  parents  ou 

une personne dûment  autor isée et  âgée d 'au  moins  16 ans  révolus .  L 'enfant  d 'âge élémentaire  peut  

rentrer  seul  s ' i l  es t  dûment  autorise  par  écr i t  (Fiche d’ inscr ip t ion) .  Si  l ’enfant  doi t  ê tre  conf ié  le  soir  

à un t iers ,  les  parents  devront  avoir  rempli  au  préalable  une autor isation parentale  précisant  le  nom 

de la  personne suscept ible  de venir  chercher  l 'enfant  et  indiquer  également  le  numéro de té léphone de 

cet te personne.  (El le doi t  ê tre munie d 'une pièce d ' ident i té  qui peut lu i  ê tre  réclamée le cas échéant) .  
 

6 .  V E T E M E N T S  –  O B J E T S  P E R S O N N E L S  
Une tenue correcte  es t  exigée pour les  enfants .  

I l  est  consei l lé  de mettre  à  vos  enfants  des  vêtements  adaptés  aux act iv i tés  et  marqués au nom de 

l ’enfant.  La plupar t  des b ijoux représentent  un danger  en col lect iv i té sur tout  chez les  jeunes  enfants  

Les enfants  doivent  également  respecter  le  matér ie l  col lect if  mis  à d isposi t ion.  Les parents  sont 

pécuniairement responsables de toute  détér ioration matér ie l le  volontaire .  

Le por t  des b i joux ou d’objets  de valeur  ( té léphone,  MP3. . . )  se  fa i t  sous l’unique  responsabi l i té  des 

parents . 
 

7 .  M A L A D I E  –  A C C I D E N T S  –  U R G E N C E S  
Aucun médicament  ne peut  ê tre  adminis tré,  sauf  cas  par t icul ier  à  déterminer  avec le  médecin  tra i tant  

de l’enfant e t  l’accord de la d irect ion.   

Les médicaments  seront  a lors  adminis trés sur  présentat ion,  par  les  parents ,  de l’ordonnance et  d’une 

autor isat ion écr i te  des parents  ou des  responsables légaux.   

En cas de maladie  durant les  act iv i tés ,  le  responsable  appel lera  les  parents .  En cas  d’urgence ou 

d’accident grave,  i l  sera fa i t  appel en pr ior i té  aux services  d’urgence (SAMU ,  pompiers) .   

 

8 .  L A  V I E  C O L L E C T I V E  
Les enfants  sont  tenus de respecter  les  règles  de fonctionnement  e t  de vie  f ixée par  l’équipe 

d’animation Les  enfants  doivent s’ in terdire tout  geste  ou parole  qui  por terai t  a t te in te aux autres 

enfants  e t  aux personnes chargées de l’encadrement .  

Les  enfants  doivent  respecter  les  matér iaux et  matér ie ls ,  le  bât iment  dans son ensemble,  les  arbres  e t  

arbustes .  Les  parents  sont  pécuniairement  responsables  de toute  détér iorat ion matérie l le  volontaire  e t  

devront rembourser  le  matér ie l  abîmé.  

Si le  comportement  d’un enfant  per turbe gravement  e t  de façon durable  le  fonctionnement  e t  la  v ie 

col lect ive du centre de lo is irs ,  les  parents  en  seront  aver t is  par  l ’équipe d’animation.  Si  le  

comportement  pers is te,  un rendez -vous formel  sera  proposé,  une exclusion d’abord temporaire,  voire 

déf ini t ive pourra  ê tre  décidée par  la  communauté  de communes.  L’accuei l  es t  un espace non -fumeur  y  

compris  au sein  de l’enceinte de l ’école .  I l  es t  demandé aux famil les  de bien respecter  la  

réglementation en vigueur.  

 
  

 


